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L’Union départementale
CFE-CGC du Territoire de Bel-
fort tenait son assemblée
générale hier soir à l’hôtel
Campanile de Bessoncourt.
Président depuis 2005, Mauri-
ce Gamond a été réélu à l’una-
nimité.
Depuis la dernière assemblée gé-
nérale, le 18 septembre 2009,
l’Union départementale CFE-
CGC du Territoire de Belfort a
enregistré quinze adhésions di-
rectes et créé deux nouvelles sec-
tions syndicales.
« Lors de nos permanences juridi-
ques du jeudi, ainsi que lors de nos
réunions de préparation aux entre-
tiens préalables de licenciement,
nous avons reçu soixante-quatre
personnes. Le rythme a tendance à
diminuer, nous pensons que c’est dû
à la montée en puissance des ruptu-
res conventionnelles qui sont très
souvent utilisées pour se séparer
d’un employé », constate le prési-
dent.
Maurice Gamond a aussi rappelé
que la CFE-CGC a participé à 70
négociations de protocoles préé-
lectoraux, et a été reçu, à sa de-
mande et à cinq reprises par les
différents élus locaux. De plus,
les administrateurs du syndicat
se sont rendus à toutes les réu-
nions des différentes instances :

Caf, CPAM, préfecture, Coderpa,
Agefos PME, CDIAE, conseil des
prud’hommes.
« Cette dernière mandature a égale-
ment eu à gérer les élections MSA de
janvier 2010. Nous avons obtenu
quatre sièges et avec 20,5 % des voix
au national, nous avons deux ad-
ministrateurs à la caisse centrale »,
a souligné le président. La CFE-
CGC participe aussi aux élections
TPE (très petites entreprises) en
décembre et aux élections à la
chambre d’agriculture en jan-
vier 2013.
Remerciant tous ceux qui se sont
investis dans le fonctionnement
de l’UD « et qui nous ont quittés
pour se tourner vers autre chose »,
Maurice Gamond a salué Yvette
Martin, Jean-Marie Marchal,
Maurice Robert, Pierre Pacaud,
Christophe Juillard, Pierre Froe-
hly, Lucien Perrin et Jean-Marie
Vogel.
Il a aussi remis la médaille de la
Fédérationde lamétallurgieàGé-
rard Belperin pour « l’engagement
militant exemplaire » dont il conti-
nue de faire preuve à 78 ans. Il est
en effet représentant départe-
mental de l’Union nationale in-
terprofessionnelle des retraités
CFE-CGC (Unir) et membre du
Coderpa.

Syndicats La CFE-CGC du Territoire
de Belfort en assemblée générale

Au centre, le présidentMaurice Gamond. Photo DR

« Il ne faut pas copier mais prendre
ce qui est intéressant ». C’est le
message de Javier Varela, direc-
teur du site de Sochaux, devant le
conseil de développement du
pays de Montbéliard. Il était invi-
té à parler de la réussite du cluster
de Vigo, en Espagne.

Le cluster (grappe) de Vigo où est
implanté PSA intègre une centai-
ne de fournisseurs de l’industrie
automobile, un centre technolo-
gique avec 300 personnes dont
80 % d’ingénieurs et trente pro-
jets stratégiques. PSA Vigo en est
un membre à part entière.

À l’origine de ce cluster, le besoin
ressenti par les entreprises de
s’associer pour avoir un « effet
volume », afin d’avoir accès plus
facilement aux aides, à la recher-
che et développement, à la forma-
tion, mutualisation des achats…

Le modèle est transposable, assu-
re Javier Varela, à condition qu’il
repose sur quatre piliers : innova-
tion, excellence industrielle, di-
versification et formation. Mais le
contexte en Alsace/Franche-
Comté n’est pas identique. Vigo
est à proximité de fournisseurs
low-cost présents au Portugal et a

été à l’époque éligible aux fonds
européens du Feder. Le cluster a
en outre reçu le soutien du gou-
vernement de la région Galice…

Bientôt un Groupement
d’intérêt public
Pays de Montbéliard Aggloméra-
tion travaille avec PSA, l’État, le
conseil régional, la CCI à la cons-
titution d’un système spécifique
lié à la filière automobile. « Nous
voulons regrouper au sein d’une ins-
tance gouvernance, les industriels,
les collectivités, les laboratoires de
recherche de l’université de Franche-
Comté et de l’UTBM », précise Jac-
ques Hélias, président de Pays de
Montbéliard Agglomération.

Autre base de coopération avec la
signature en janvier prochain par
PMA d’un Groupement d’intérêt
public, support d’une plateforme
technologique. Plateforme re-
groupant l’UTBM, les lycées Viet-
te, Fernand-Léger, Duhamel,
l’Université de Franche-Comté et
le pôle « Véhicule du futur », et
dont l’objet sera l’interaction en-
tre formation et transfert de tech-
nologie.

Patricia Louis

Développement Le cluster pour 
relever le défi de la mondialisation

Le thème de lamondialisation a suscité un vif intérêt de la part du
monde de l’entreprisemais aussi de la société civile.
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Les femmes sont encore en mi-
norité dans certaines entreprises.
Parce que les métiers dits « mas-
culins » ont la vie dure. Mais aus-
si parce que les entreprises qui
souhaitent recruter des femmes,
ont souvent du mal à trouver des
candidates.

Pour promouvoir et l’alternance
et les femmes, la Mife (Maison de
l’information sur la formation et
l’emploi) de Belfort a mené une
action du côté des futures ap-
prenties comme de leurs entre-
prises. Des secteurs a priori
moins ouverts aux femmes ont
été ciblés comme l’industrie
énergie, le bâtiment et les travaux
publics, l’armée, l’agriculture,
l’industrie automobile et la res-
tauration.

La campagne de promotion a vu
son aboutissement jeudi soir
avec la mise en place des pre-
miers « trophées de l’alternance
au féminin ». Quatre prix ont ré-
compensé les entreprises qui se
sont le plus investies pour recru-
ter et former des apprenties. Les
membres du jury -services de
l’État, CCI, Chambre de métiers,
Maison de l’emploi- ont retenu la

pertinence et la qualité des ac-
tions mises en œuvre pour pro-
mouvoir l’alternance au féminin
et l’égalité professionnelle fem-
mes-hommes.

Parmi les entreprises de plus de
50 salariés, quatre participants :
Auchan, Colas, RTTB et GE
power and water. Gagnant : GE.
Pour les entreprises de moins de
50 salariés, l’Hostellerie des Rem-
parts de Delle l’emporte devant
Zurbach boulangerie et Micro
érosion. En ce qui concerne les
organismes de formation,
l’UTBM (Université de technolo-
guie de Belfort-Montbéliard) se
détache face au CFAI, à l’IUT
génie civil, au Legpa, au CFA
Vauban du bâtiment et au CFA
municipal. Enfin, le jury a accor-
dé un prix spécial à l’entreprise
Micro érosion de Doubs, près de
Pontarlier.

Une opération d’envergure qui
conjugue alternance et expérien-
ce. La solution idéale pour se for-
mer et travailler en même temps.
Et, qui sait, trouver un emploi à la
sortie !

I.P.

Formation Belfort : des trophées 
pour l’alternance au féminin

Les lauréats des premiers trophées de l’alternance au féminin.
Photo Xavier Gorau

merce et d’industrie. Le parc
d’innovation se concentre sur
un thème : la mobilité innovan-
te et la sécurité.

Outre sa partie Pôle véhicule
du futur, il envisage d’accueillir
un centre d’essais sur route,
une zone d’activité dédiée
« mobilité durable et sécurité »,
un centre de formation du ser-
vice d’incendie et de secours et
une centrale photovoltaïque
sur 30 hectares.

Le projet a déjà fait l’objet de
recours devant le tribunal ad-
ministratif en 2007. Le 3 mai de
cette année-là, la juridiction bi-
sontine avait annulé les plans
locaux d’urbanisme des com-
munes de Malbouhans et de La
Neuvelle-lès-Lure, en arguant
que les études ne fournissaient
pas d’analyses d’incidences du
projet sur l’environnement.

L’ancien aérodrome militaire
de Lure-Malbouhans, qui
s’étend sur 236 hectares, a été
acquis en 2005 par le conseil
général de Haute-Saône. L’idée
forte, c’est de réaliser ici un
parc d’activités innovantes.

Au cœur du projet, « une plate-
forme d’expérimentation dans le
cadre du Pôle de compétitivité vé-
hicule du futur » pour tester
« des solutions de mobilités dura-
bles et propres », souligne dans
sa documentation Action 70,
l’agence de développement
économique du Département.

En février 2008, un syndicat
mixte, le Syma Aremis-Lure,
voit le jour pour aménager ce
parc d’activités. Il regroupe le
conseil général, la communau-
té de communes du Pays de
Lure et la Chambre de com-

Le contenu du projet

Le dossier de
la Zac Aremis-Lure,
en Haute-Saône,
sur laquelle devait
être installé un pôle
Véhicule du futur, a été
retoqué par le tribunal
administratif. L’ancien
aérodrome de Lure-
Malbouhans abrite
en effet des espèces
d’oiseaux
« remarquables »
menacées de
disparition si le projet
se réalisait.

« Le projet en litige conduira à la
disparition de 27, 5 % de l’habitat

du damier de succise, 22 % de l’ha-
bitat de l’azuré du serpolet et 25 %
de l’habitat du tarier des prés et à la
disparition d’une partie des espèces
remarquables bénéficiant d’une pro-
tection nationale ou communautai-
re présentes sur le site… ». Ces
noms d’oiseaux, Yves Krattinger,
le président du conseil général de
Haute-Saône, n’est pas près de
les oublier.

Ils sont cités par le tribunal admi-
nistratif de Besançon. La juridic-
tion s’appuie sur la richesse de la
faune et de la flore de l’ancien
aérodrome de Lure-Malbouhans
pour motiver une décision qui
porte un coup sérieux au projet
de zone d’activités innovantes
que le Département, la Commu-
nauté de communes du Pays de
Lure et la Chambre de commerce
et d’industrie souhaitaient im- planter sur les 236 hectares dis-

ponibles. À moyen terme.

Le tribunal a suivi la Commission
de protection des eaux et la Ligue
de protection des oiseaux dans sa
logique juridique.

La justice administrative vient de
retoquer la délibération prise le
15 mars 2011 par le Pays de Lure
qui approuvait de la sorte « le dos-
sier de création de la zone d’aména-
gement concerté » dite d’Aremis-
Lure.

Les juges administratifs voient
dans cette délibération attaquée
« une erreur manifeste d’apprécia-
tion ». Quels que soient les plans

d’actions environnementales
avancées par les porteurs du pro-
jet pour compenser la perte pour
le milieu naturel.

Le tarier des prés
disparaîtrait totalement

« Les enjeux écologiques ne sont pas
compatibles avec l’aménagement
d’une Zac », résume Christophe
Morin, à la Commission de pro-
tection des eaux. Lui se réjouit
que le tribunal bisontin n’ait pas
pris sa décision sur un argument
de pure forme. « Là, on a une
super-jurisprudence ! » ajoute-t-il.

Pour lui, ce projet était trop inci-
dent. « Le cœur du projet, le pôle
Véhicule du futur, c’est 40 hectares.
Le reste aurait pu être aménagé
ailleurs ». Les juges pointent
d’ailleurs du doigt l’impact sur le
milieu des « installations proje-
tées ». Et notamment « des 30 hec-
tares de panneaux photovoltaïques
implantés au sol ».

« On ne peut pas concilier biodiver-
sité et Zac. Si on le pouvait, ça se
saurait. La Justice confirme notre
point de vue », réagissait pour la

LPO, Emmanuel Cretin. Le béné-
vole de la LPO estime qu’il faut
s’arrêter sur ce dossier « qui a déjà
coûté cher en études. Il faut trouver
un autre site. » Les pourcentages
retenus par le tribunal adminis-
tratif sont même pour lui « mini-
malistes ».

« Certaines espèces sont très exi-
geantes en espace. Le site serait frac-
t ionné . Le tar ie r des pré s
disparaîtrait totalement », pronos-
tique-t-il.

Olivier Bouras

Aménagement Les oiseaux menacent le pôle 
Véhicule du futur de la Zac Aremis de Lure

Le projet de Zac prévoyait 30 hectares de panneaux solaires (à
droite). Document DR

FLa surprise d’Yves Krattinger
« J’exprime ma vive surprise quant à cette décision. Elle est
inattendue et incompréhensible tant elle est en contradiction
avec la prise de position prise par le rapporteur public (à
l’audience du 15 novembre) », réagissait hier Yves Krattinger,
le président du conseil régional de Haute-Saône et du Syma.
Pour lui, la partie n’est pas terminée. « La CCPL ayant
préalablement révisé les documents d’urbanisme des cinq
communes concernées, ceux-ci étant compatibles avec le projet
préparé et n’ayant pas été contestés devant la juridiction
administrative, sa réalisation, étape par étape, pourra être
conduite dans un contexte réglementaire plus traditionnel.
Nous continuons à travailler à l’avenir de notre département,
sans renier les objectifs de ce projet, tout en liant
développement et environnement ! » Une option qu’Yves
Krattinger évoquait déjà devant le conseil général, en avril
dernier.

BHM06


